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Charte de collaboration Hôtels
2026-2027
Entre Aube en Champagne Attractivité 34 Quai Dampierre, 10 000 TROYES,

Représentée par Christelle SUNDERMANN en qualité de directrice, 
et

L’hôtelier partenaire………………………………………………………………………………………………………………………… 

Représenté par …………………………………………………………………………………………………………………………………...

En qualité de ………………………………………………………………………………………………………………………………………
Préambule

Aube en Champagne Events, marque territoriale pour le tourisme d’affaires

Pour promouvoir Troyes et l’Aube comme une destination professionnelle dédiée à l’événementiel et au tourisme d’affaires, le bureau des congrès, porté par Aube en Champagne Attractivité, coordonne la promotion de l’offre du territoire auprès des organisateurs.

Aube en Champagne Events, labellisée « Destination Innovante durable »

Porté par France Congrès et Évènements, le label «  Destination Innovante Durable » vise à engager les destinations toutes entières en faveur du développement durable.

La démarche couvre le tourisme d’affaires comme celui de loisirs, et son intérêt réside dans le fait d’associer toutes les parties prenantes du territoire (collectivités, lieux et évènements emblématiques, socioprofessionnels, visiteurs, habitants, etc.) à la bonne réalisation des objectifs.

Le but étant que les visiteurs profitent d’une offre responsable du début à la fin de leur séjour : hôtellerie, restauration, mobilités, activités, shopping, offre culturelle et évènementielle.

Aube en Champagne Attractivité, certifiée ISO 20121 pour le management responsable de ses activités

Cette certification vient récompenser une démarche d'amélioration continue à travers des actions déployées sur 3 axes majeurs :

· Développer l’attractivité du territoire et faire valoir l’engagement durable d’Aube en Champagne Attractivité en unifiant et en partageant l’image de la destination ;
· Anticiper les changements réglementaires et les comportements sociaux notamment du fait des contraintes environnementales du tourisme, des congrès et de l’hospitalité ; 
· Répondre au besoin des touristes, des congressistes et des nouveaux arrivants en accompagnant les nouvelles offres, l’animation et l’aménagement du territoire vers un tourisme plus durable et plus rémunérateur. 

Ces enjeux stratégiques s'appliquent aussi aux partenaires qui nous sollicitent, dans le cadre d'actions entrant dans le champ du développement touristique départemental ou supra-départemental. Aube en champagne attractivité souhaite ainsi sensibiliser et mobiliser l’ensemble de ses partenaires locaux à cette démarche et à la mise en place d’offres responsables.
1. Objet de la convention

Aube en Champagne Events et les hôteliers partenaires décident de coopérer afin de :

· Formaliser une véritable politique de place attractive

· Répondre de manière adaptée aux besoins des organisateurs d’événements professionnels

· Garantir une activité de long terme sur la destination

Les hôteliers signataires s’engagent dans l’intérêt des organisateurs, commanditaires des événements, à respecter a minima les termes ci-dessous, relatifs au mode de tarification, aux conditions spécifiques de ventes, à la procédure de gestion des contingents et des options ainsi qu’aux engagements qualité. 

La charte s’applique à tout type d’événement organisé à Troyes ou dans l’Aube, impliquant des réservations sur plusieurs établissements hôteliers, et ce, de manière systématique, en l’absence d’un contrat proposé par l’organisateur.

2. Modalités de mise en œuvre

2.1. tarifs congres

L’Hôtelier s’engage à fournir, sur sollicitation d’Aube en Champagne Events, les grilles tarifaires des années A, A+1 et A+2 (cf Annexe). Si la demande de tarifs a lieu plus de 36 mois avant l’événement, l’hôtelier sera sollicité directement. 

Les grilles tarifaires proposent 3 périodes :

· Saison 1: 01/11 au 31/03 

· Saison 2: 01/04 au 15/07 et 01/09 au 31/10
 

· Saison 3: 16/07 au 31/08 

L’Hôtelier s’engage à proposer une grille tarifaire annuelle avec des tarifs : 

· fixes 

· T.T.C 

· nets de commission

· par chambre et par nuit, BB, taxe de séjour en supplément

· sur la base de la catégorie standard. Si l’hôtel dispose de différentes catégories de chambres, c’est le prix moyen qui sera indiqué

· si possible identiques semaine/ week-end 

Les grilles tarifaires proposent 2 tarifs pour chaque période :

· Simple (un congressiste) 

· Twin (deux congressistes) 
Les tarifs pourront être revus à la baisse par l’hôtelier en fonction des dates de l’événement. Dans tous les cas, les tarifs de la Charte sont les tarifs maximum qui pourront être appliqués.

Les tarifs sont soumis aux conditions spécifiques de ventes mentionnées pages suivantes.

Pour les réservations « Groupes », une remise préférentielle de 5% est accordée sur le prix net si l’option est confirmée, avec versement d’un acompte, à plus d’un an de l’événement. Ensuite, elle décroit à 3% pour une confirmation à plus de 6 mois. 

2.2. reservations individuelles

La réservation « Individuelle» signifie que le contingent est bloqué par Aube en Champagne Events via Mice-Booking et que la réservation et le paiement sont effectués individuellement par chaque participant, directement à l’hôtelier.
2.2.1. Mice-Booking 

Aube en Champagne Events met à la disposition des congressistes un service de pré-réservation hôtelière via une plateforme sécurisée et personnalisée, leur permettant de bénéficier :

- Des tarifs négociés de la Charte Hôtel

- De contingents réservés dans une large sélection d’hôtels de toutes catégories, situés à proximité du lieu de l’événement

- D’un règlement direct auprès de l’hôtel 

Pour tout nouvel événement nécessitant des chambres, Aube en Champagne Events sollicitera les hôteliers via Mice-Booking (cf « Note d’utilisation Hôtelier »). Le contingent alloué sera à compléter à chaque demande. En revanche, les tarifs et délais de rétrocession des chambres sont par défaut ceux de la Charte.

Les pré-réservations des congressistes arriveront directement par mail à la réception de l’hôtel. La réservation sera ferme uniquement après transmission des garanties bancaires ou règlement de la part du congressiste. 

NB : La plateforme Mice-Booking est dédiée aux réservations individuelles, et ce jusqu’à maximum 3 chambres par réservation. Les congressistes qui souhaiteraient réserver plus de 3 chambres prendront contact directement avec l’hôtel.

2.2.2 Délais de retrocession des chambres

Le contingent de chambres pré-réservé par Aube en Champagne Events est valable jusqu’à 1 mois avant l’événement, toutes périodes confondues. Ce délai est le délai maximum qui pourra être appliqué. 

Les chambres non vendues à cette date seront libérées par l’hôtelier.

Néanmoins, en concertation avec Aube en Champagne Events, ce délai pourra être diminué au cas par cas, en fonction des besoins de l’organisateur et de l’état des réservations. Il pourra ainsi être convenu que l’hôtelier garde quelques chambres entre 1 mois et le jour J.

L’hôtelier pourra lui-même, après échange avec Aube en Champagne Events,  réduire son contingent sur Mice-booking.

2.2.3 Conditions générales de vente

Les conditions générales de ventes de l’hôtel sont appliquées. 
Si le règlement ou la garantie bancaire n’est pas transmise à l’hôtelier dans les 72h, la pré-réservation sera annulée.

2.3. RESERVATIONS GROUPES

La réservation « Groupe » signifie que le contingent est bloqué par Aube en Champagne Events ou l’organisateur et payé directement par l’organisateur ou par l’agence qu’il a mandatée.

Un groupe est constitué de minimum 15 personnes. 

2.3.1 Délais de rétrocession des chambres

 Le contingent de chambres pré-réservé par Aube en Champagne Events ou l’organisateur est valable jusqu’à 1 mois avant l’événement, toutes périodes confondues.
L’option est confirmée par le versement d’un acompte. 

2.3.2 Conditions générales de vente

	Acomptes
	A la confirmation: 30% maximum du montant total estimé des prestations réservées devra être versé par l’organisateur.

	Règlement
	Le solde devra être versé avant l’événement.

	Annulation totale


	Annulation sans frais jusqu’à 1 mois avant.

Tout acompte versé ou restant dû sera conservé en cas d'annulation totale de l’événement, à partir de J-30.

	Annulation partielle
	J-30 à J-15 : 50% du nombre de chambres par nuit et par hôtel peut être annulé sans pénalité.

A partir de J-15: 100% du montant total annulé sur le bloc restant sera facturé.


	No-Shows /

Départ anticipé
	Facturation à 100% de la totalité des nuitées réservées


3. Engagements des parties

3.1. Engagements de L’Hôtelier partenaire:

Réponses aux demandes : 

· Répondre dans les 48h à toute sollicitation d’Aube en Champagne Events via Mice-Booking ou en direct

· Avoir un contact dédié, référent d’ Aube en Champagne Events et au moins une personne qui parle anglais

Tarifs congrès :

· A partir et jusqu’à la fin de la prise d’allotement, éviter de pratiquer par le biais de ses différents canaux de réservation, des tarifs plus attractifs, sur la base des mêmes conditions générales de vente

Contingents :

· Ne pas utiliser le contingent alloué pour un autre événement 

· Ne pas effectuer de surbooking sur le contingent de chambres allouées ; si tel est le cas, l’Hôtelier s’engage à reloger le participant dans un hôtel comparable, situé si possible à proximité, et à prendre en charge les transferts inhérents

· Dans le cadre de réservations individuelles, renvoyer sur Mice-Booking toute demande de réservation directe sur le contingent de chambres préalablement alloué. Dans le cas contraire, la réservation sera comptabilisée hors contingent et le tarif congrès ne pourra s’appliquer. 

Délais de rétrocession des chambres:

· Respecter les délais de la Charte

· Répondre favorablement aux réservations, dans la limite des places disponibles, qui interviendraient au-delà de la date fixée

En amont de l’événement :
· Fournir une traduction du contrat ou des conditions générales de vente en anglais à destination de tout commanditaire non francophone

· Informer par écrit des projets de travaux de rénovation entre la signature du contrat et le dit événement, et prioritairement ceux susceptibles d’entraîner des désagréments pour les organisateurs de l’hôtel

· En cas de changement de propriétaire ou de marque, transmettre au repreneur l’ensemble de ses obligations contractuelles afin que les termes du contrat soient respectés dans la mesure du possible

Accueil lors de l’événement :

· Afficher tous les éléments pouvant être fournis par Aube en Champagne Events ou l’organisateur  (desk, affiches aux couleurs du congrès, horaires navettes…)
· Déposer le kit d’accueil du participant dans chaque chambre, si demandé par l’organisateur ou par  Aube en Champagne Events
· Assurer le meilleur accueil aux participants et s’assurer de leur pleine jouissance des infrastructures qui leur sont dédiées, et dans les meilleures conditions

Démarche qualité :

· Mettre en place une démarche qualité (questionnaire de satisfaction, fairguest…)

· Etre engagé ou labellisé dans une démarche responsable (étiquetage environnemental, clé verte, éco-label européen, label Destination Innovante durable… Documents à fournir à Aube en Champagne Events)  

Promotion du territoire :

· Adhérer à Aube en Champagne attractivité et collaborer avec les offices de tourisme du territoire

· Agir en ambassadeur de la destination auprès de ses organisateurs et partenaires professionnels  

· Participer aux séances de travail organisées par Aube en Champagne Events afin de contribuer et collaborer aux projets et actions en cours concernant la promotion et la commercialisation du tourisme d’affaires dans l’Aube

3.2. Engagements d’Aube en Champagne Events
· Développer un plan marketing annuel en soutien de l’offre commerciale faisant l’objet de la présente convention  

· Solliciter chaque hôtel en fonction du cahier des charges de l’organisateur (besoins en nombre de chambres, catégories, localisation…) 

· Diffuser aux hôteliers partenaires le planning des événements confirmés au plus tôt

· Mettre en avant la liste des hôteliers signataires de la Charte sur le site web destination affaires et dans ses documents commerciaux

· Mettre en valeur les hôtels labellisés ou engagés dans une démarche responsable dans ses documents commerciaux 

4. Durée du protocole d’accord

La présente convention est valable du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027. Si l’une des parties décide de suspendre sa collaboration, elle devra le faire savoir par écrit dans un délai de trois mois avant la date de l’événement. 

Fait à Troyes, le 




En deux exemplaires

Pour le Partenaire, 



Pour Aube en Champagne Attractivité 
Le Représentant légal,



La Directrice,
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